Renonciation a un bail d'un logememnt

Par denis, le 05/03/2012 a 09:56

Bonjour,rnrnJe viens de signer un bail pour un logement principal (date 29/02/2012) pour une
entrée dans celui ci le 7/05/2012.rnje voudrai me rétracter et ce que cela est possible? rnDois
attendre d'étre entré dans les lieux pour donner mon préavis de 3 mois?rnrnMercirnrnrnDenis

Par edith1034, le 05/03/2012 a 14:23

Non vous pouvez vous rétracter tant que vous n'étes pas entrérnrnpour tout savoir sur le
bailrnrnhttp://www.fbls.net/contratlocationvide.htm

Par denis, le 05/03/2012 a 18:35

Bonsoir,rnrnMerci pour votre réponse mais je ne trouve le texte qui traite ce sujet dans le texte
du lien.rnPouvez vous m indiquer le paragraphe?rnrnMerci
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